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*Formation prise en charge, en partie, par votre OPCO
Pour plus d’informations : 
n.herzog@les-cherubins.com 

Cette formation, essentiellement pratique, a pour but de maintenir les compétences 
du SST, définies dans le référentiel de formation (conforme au programme de l’INRS).

Révision générale des acquis.

1. RAPPEL DES ACTEURS DE LA PREVENTION 

2. REVISION DES GESTES D’URGENCE 
Plan d’intervention (protéger - examiner - faire alerter - secourir).
• En cas de saignements abondants. 
• En cas d’arrêt cardiaque (adulte, enfant, nourrisson).

Apprentissage sur défibrillateur de formation.
• En cas de détresse respiratoire.
• En cas d’inconscience.
• En cas de brûlures.
• En cas de plaies ou fractures. 

3. ECHANGES D’EXPERIENCE 

4. CAS CONCRETS (et évaluation continue à partir d’accidents du travail simulés) 

5. QUESTIONS DIVERSES 

L’ensemble des thèmes est abordé et développé par des simulations de 
situations vécues par les participants ou représentant un risque potentiel.

Un certificat de Sauveteur Secouriste du Travail (carte SST) sera délivré au 
candidat qui a participé activement à l’ensemble de la formation et fait l’objet 
d’une évaluation favorable de la part du ou des formateurs.

Tous les personnels en situation 
d’emploi en micro-crèche.

Formateur Agréé et habilité par 
l’INRS.

La Compagnie des Crèches
19 rue de Wissembourg
67000 STRASBOURG

• Mannequins bébé, enfant et adulte
• Défibrillateur Automatisé Externe 

(DAE) de formation
• Accessoires divers qui permettent 

de concrétiser les scénarios

• Synthèse
• Évaluation et bilan

7 heures

4 à 10 stagiaires

À définir en fonction du nombre de 
participants et du lieu de formation.
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